
  

 

 

 

 

 

I. Présentation du quartier 

 

Projet du quartier 

Marcel Cachin 



II. Les principaux constats sur le quartier 
Sauf mention contraire, les données sont issues de l’INSEE - Recensement de la population 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un niveau de vie supérieur à la moyenne en QPV (20 678 € contre 

17 883 €) et proche de la moyenne de l’EPT (20 415 €) mais 

inférieur à la moyenne de la Métropole du Grand Paris (et 28 334 €) 

 Une part de ménages à bas revenus inférieure à la moyenne en 

QPV (24% contre 29%), dans la moyenne de l’EPT (23%) mais 

supérieur à la moyenne de la MGP (16%) 

 61% de personnes couvertes par au moins une prestation sociale 

 2 589 habitants (IPR 2018) 

 Un quartier particulièrement jeune avec 38% de personnes âgées de moins de 25 ans, contre 37% en moyenne 

dans les QPV et 30% hors QPV 

 Une part importante de familles monoparentales (35%), un taux supérieur à la moyenne en QPV (28%) contre 

22% sur Est Ensemble hors QPV et 21% sur la MGP 

 Une mobilité résidentielle supérieure à la moyenne en QPV : 38% des ménages ont emménagé depuis moins de 

5 ans (contre 31% en moyenne sur les QPV et 36% sur la MGP) 

Peuplement 

Niveau de vie 

 10,6% de taux de chômage (au sens du recensement) inférieur à la 

moyenne des QPV (13,5%) et d’EE (12,4%) mais supérieur à la 

moyenne de la MGP (9,6%) 

 Une faible part des diplômés de l’enseignement supérieure (33%, 

contre 44% sur Est Ensemble hors QPV, et 49% sur la MGP) 

 12% de salariés en emploi précaire (CDD, interim) contre 14% en 

QPV et 11% en moyenne sur la MGP 

Emploi et formation 

 917 logements dont 720 logements sociaux (RPLS 2021) 

 

Habitat et cadre de vie 

 Un taux de 15-24 ans non scolarisés élevé (44% contre 33% en moyenne sur Est Ensemble et 27% sur la MGP) 

Education 

 Absence de médecins généraliste et spécialiste sur le quartier mais proximité du centre municipal de santé 

Santé 

 64 établissements employeurs pour 10 000 habitants contre 260 en moyenne sur les QPV, et 496 sur la MGP 

 Un taux de création d'établissement (13%) supérieure à la moyenne en QPV (12%), et dans le MGP (11%) 

Dév. économique 



III. Les principaux équipements et dispositifs structurants 

 
Equipements structurants 

Etablissements scolaires - Groupe scolaire Marcel Cachin (primaire et élémentaire) 

- Collège Pierre-André Houël - REP (en proximité du QPV)  

Espaces de proximité - Centre social Marcel Cachin 

Structures d’accueil 

enfance 

- Une crèche municipale 

- Une crèche départementale  

- Une maison de la réussite éducative et de la parentalité  

- Un relai d’assistance maternelle 

- Une halte-garderie éphémère (au sein du centre social) 

Equipements culturels - Médiathèque Romain Rolland  

- Une ludothèque  

Santé - Centre municipal de santé Louise Michel  

- Centre médico psycho pédagogique (CMPP) 

- Centre de planification et d’éducation familiale (au sein du 

CMS)  

- Maison sport santé (au sein du CMS) 

- Ehpad des 4 saisons à Bagnolet (à la limite de Romainville)  

Equipements sportifs - Complexe sportif Colette Besson  

- City stade 

- Agrès sur la plaine centrale  

Autres structures - Maison des retraités 

- Cité Maraichère 

- Marché du Centre (à proximité immédiate du QPV)  

Espaces publics 

- Le jardin Casse Dalle (en proximité du QPV)  

- Plaine centrale Marcel Cachin 

- Place des commerçants (future place publique à proximité immédiate du QPV)  

Dispositifs structurants 

- Cité éducative 

- Programme de réussite éducative : sur les 133 élèves accompagnés en 2023, 14% sont 

issus du quartier Cachin 

- ACTE 

- Bataillon de la prévention (seulement sur un petit périmètre)  

- Gestion urbaine et sociale de proximité 

- CLSPDR + groupes de travail 

- STSPD 

- Convention de coordination PN /PM 

- Convention AORIF 

- CLAS 

 

 

 

 

 

 



IV. Les principales difficultés et points d’appui 

 

Les principales difficultés du quartier Les leviers/les points d’appui 

- Une population présentant des besoins spécifiques : une part 

importante de familles monoparentales et de jeunes de moins 

de 25 ans ; 

 

- Un enjeu autour de l’accès au.x droit.s et de 

l’accompagnement aux démarches administratives en ligne 

(méconnaissance des aides, non-recours, délais d’attente 

importants pour les permanences au centre social, etc.)  

 

- Un enjeu autour de la communication des dispositifs et 

initiatives existantes sur le quartier avec l’absence de 

panneaux d’affichages sur le quartier ;  

 

- Un enjeu majeur autour de l’accompagnement socio-éducatif 

des enfants et des jeunes ;  

 

- Un enjeu autour du vivre ensemble et du lien social et plus 

particulièrement entre nouveaux et anciens habitants ;  

 

- Un enjeu relatif à une meilleure coordination des acteurs 

présents sur le quartier ;  

 

- En matière de prévention et tranquillité publique : enjeux 

autour des trafics de stupéfiants et incivilités  

- Un quartier bien desservi et proche du 

centre-ville ;  

 

- Une offre relativement importante 

d’équipements publics et culturels, et un 

tissu associatif qui se dynamise ;  

 

- Un quartier ouvert et accessible à tous ; 

 

- Présence de la plaine centrale qui constitue 

un lieu de rassemblement et de création du 

lien social ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

V. Les objectifs prioritaires et les actions à mettre en œuvre 

Objectifs Actions Partenaires et moyens mobilisés 

PREVENTION ET TRANQUILLITE PUBLIQUE  

Prévention des tapages  - Sensibilisation 

- Aménagements de prévention situationnelle 

 

- Crédits spécifiques 

- Droit commun 

- FIPDR 

Trafic de stupéfiants  

 

 

- Groupe de travail « comportements ordaliques » du 

CLSPDR  

- Médiation urbaine  

- Aménagements de prévention situationnelle 

- CLSPDR 

- FIPDR 

Incivilités 

 

 

- Convention AORIF qui permet un partenariat 

Bailleurs/Ville/Police/Justice 

- Présence de vidéoprotection 

- Convention de coordination PN/PM 

- Procédure de rappel à l’ordre par le maire 

- Groupe de travail « suivi des mineurs » du CLSPDR 

- Groupe de travail « bailleurs » du CLSPDR 

 

 

Violences intrafamiliales et 

faites aux femmes  

- Intervenante sociale en commissariat - Permanence écrivain public  

 

EDUCATION / PARENTALITE 

Soutenir la parentalité - Développer des ateliers / actions pour accompagner les 

parents dans leur rôle éducatif ;  

- Café des parents ;  

- Organiser des permanences “parentalité” au sein du 

centre social ;  

- Renforcer la communication sur les actions et 

initiatives mises en place à la Maison des parents 

- Développer l’offre de séjours familles et développer les 

actions collectives pour permettre aux familles 

d’utiliser les bons CAF 

- Maison de la réussite 

éducative et de la 

parentalité 

- Centre social 

- Programmation annuelle du 

contrat de ville 

- CAF 

Développer la sociabilisation au plus jeune âge pour favoriser la réussite scolaire  - Etude en vue de la création 

d’une TPS au sein de la 

maternelle Cachin  

Lutter contre le décrochage  - Développer l’offre en matière d’accompagnement à la 

scolarité ; 

- Favoriser la coordination des acteurs proposant du 

soutien à la scolarité ;  

 

- Centre social 

- Programmation du contrat 

de ville  

- Cité éducative  

- Programme de réussite 

éducative  

- CLAS et aide aux devoirs 

- ACTE 



Favoriser l’ouverture sur le 

monde 

- Poursuivre les actions d’éducation artistique et 

culturelle à travers le milieu scolaire ;  

- Favoriser les actions de mobilité (locale, régionale, 

internationale) ;  

 

- La maison de la philo 

- Programmation annuelle du 

contrat de ville 

- Centre social Cachin 

- Direction de la culture  

- Education nationale  

- DUCS 

Accompagner l’ambition 

scolaire et professionnelle 

des jeunes 

- Renforcer les actions d’orientation dès la 4e  

- Développer le mentorat et les dispositifs de jeunes à 

destination des 16-25 ans 

- Développer les actions de “découverte des métiers”  en 

lien avec les entreprises locales ; 

- Mission locale  

- Programmation annuelle du 

contrat de ville (volet 

cohésion sociale et emploi)  

- La chambre des métiers 

EMPLOI 

Les objectifs et actions proposées se déclinent sur l’ensemble des quartiers prioritaires 

Encourager la création 

d’entreprise 

- Créer une permanence « création d’entreprise » dans 

les centres sociaux  

- ALI 

- Centre social  

- Programmation annuelle du 

contrat de ville (volet 

emploi) 

Toucher davantage 

d’habitants des QPV ayant 

besoin d’un 

accompagnement vers 

l’emploi 

- Création de permanence régulière dans les centres 

sociaux :  

  Les CIP se déplaceraient une fois par semaine 

dans le CSC  

- Organiser des actions « emploi » au cœur des QPV ; 

- Développer les actions d’aller vers en direction des 16-

29 ans ; 

 

- ALI 

- Centre social 

- Associations de proximité 

- Est Ensemble (organisation 

de forum local) 

- Programmation annuelle du 

contrat de ville (volet 

emploi)  

- Médiateurs de Ensemble 

pour l’emploi (à Romainville 

1 médiatrice 1x/ semaine 

rencontre des habitants et 

les orienter vers les 

structures) 

- PRIJ  

Mieux coordonner les 

acteurs locaux de l’insertion 

et de l’emploi 

- Favoriser la coopération entre les institutions 

insertion/emploi et les associations financées au titre 

de la politique de la ville ;  

- Créer un groupe de travail qui se réunit mensuellement 

pour échanger et avancer en complémentarité 

- Associations de proximité  

- Institutions emploi/insertion  

ACCES AUX DROITS 

Les objectifs et actions proposés ont vocation à rayonner sur l’ensemble de la ville avec une attention particulière portée aux quartiers 

prioritaires 

Favoriser l’inclusion 

numérique 

- Développer l’offre en matière d’accompagnement au 

numérique (volet emploi / accès aux droits) 

 

- Développement d’un point numérique au pôle seniors 

pour aider les seniors dans leurs démarches, les former 

à l’usage du smartphone et de la tablette et leur fournir 

une tablette 

- Associations (Emmaüs 

Connect)  

- CCAS 

- Centre social Marcel Cachin  

- Permanence e-

administration au sein du 

centre social  

Faciliter l’accès aux droits  - Développer des actions d’aller-vers et d’information en 

direction des habitants ;  

- Renforcer la visibilité sur l’offre de services existantes 

(ex: création d’un annuaire) 

- Création d’un guichet unique des seniors sur la ville  

 

- Centre social 

- Associations 

- Programmation annuelle du 

contrat de ville  

- CCAS  



Soutenir les ménages en 

difficultés 

- Accompagner les personnes en situation de précarité 

économiques ou en difficultés temporaires, par l’accès 

aux droits, l’instruction d’aides sociales et l’attribution 

de secours d’urgences 

 

- CCAS de la ville de 

Romainville  

 

Accompagner les seniors - Aider les seniors en perte d’autonomie à se maintenir 

dans leur domicile 

- CCAS : aide à domicile, 

portage de repas, Libellule 

Accompagner les personnes 

en situation de handicap 

- Aides financières pour finaliser les différentes 

dépenses en subsidiarité avec les autres dispositifs 

- Mission handicap  

- Psychologue de la Maison 

des parents  

Santé 

Réduire les inégalités 

sociales et territoriales et 

lutter contre le non-

recours aux soins 

- Café santé : créer du lien avec les habitants des QPV, 

offrir un espace de discussion bienveillant sur la santé 

pour améliorer l’accès aux droits et aux soins des 

populations vulnérables 

- Ville de Romainville 

(direction santé, autonomie 

et social) et Centre social 

Réalisation d’un diagnostic territorial sur la santé à l’échelle de la ville 

 

 

 

- Service prévention santé  

LIEN SOCIAL 

Favoriser l’ouverture 

culturelle 

- Poursuivre les actions d’éducation artistique et 

culturelle tout au long de la vie ;  

- Poursuivre les actions et animations hors les murs ;  

- Faire venir les habitants au sein des institutions 

culturelles ; 

- Accompagner les habitants dans leur « parcours 

culturel » 

- Développer / favoriser la communication des 

programmations culturelles  (Pavillon, etc.)  

- Maison de la Philo 

- Programmation du centre 

social Marcel Cachin  

- Programmation annuelle du 

contrat de ville 

- Direction de la culture  

- Tarif réduit 

Favoriser le vivre ensemble 

sur le quartier  

- Poursuivre les actions et animations favorisant le vivre 

ensemble et la mixité sociale  

- Favoriser l’implication des familles dans les projets 

pour qu’ils puissent être force de proposition 

- Renforcer la communication sur les événements et les 

initiatives mises en place par le CSC, le Pavillon, etc.  

- Programmation du centre 

social 

- Comité des usagers du CSC 

- Programmation annuelle du 

contrat de ville 

- Bailleurs sociaux 

- TFPB  

Favoriser la pratique sportive - Service des sports 

- Programmation annuelle du 

contrat de ville  

- Programmation du Centre 

social Marcel Cachin  

Assurer une meilleure 

coordination entre les 

acteurs du quartier 

- Renforcer l’interconnaissance et la lisibilité sur « qui 

fait quoi »  

- Proposer des temps d’échanges entre les structures 

présentes sur le quartier plusieurs fois dans l’année  

- S’assurer d’une meilleure lisibilité des actions financées 

au titre du contrat de ville  

- Centre social 

- Associations 

- Institutions présentes sur le 

quartier  

Mieux inclure les personnes 

âgées 

- Favoriser les projets à dimension intergénérationnels 

- Lutter contre l’isolement social des personnes âgées 

- Maison des retraités  

- Centre social Marcel Cachin  

 

 



VI. Les modalités de participation citoyenne 

Les modalités de participation citoyenne existantes :  

- Assemblée de quartier Plateau : dispositif d’information et de consultation des habitants du 

quartier, piloté par M. le Maire et les élu.e.s de quartier. Organisée deux fois par an, les sujets 

abordés concernent l’intérêt général et ont pour but d’améliorer l’améliorer le cadre de vie et 

de développer le lien social. Les habitants pourront se saisir de sujets spécifiques nécessitant 

une concertation plus fine. Ils feront alors l’objet “d’ateliers de quartier”.  

- Diagnostics en marchant dans le cadre de la Gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) 

- Comité des usagers du centre social Marcel Cachin  

 

 


